
    Messieurs les secrétaires 
départementaux des syndicats 
SE-UNSA, SNUIPP-FSU et SNUDI-FO 

à 

Saint-Brieuc le 16 juin 2017 

Madame la Directrice Académique 
des Services de l’Education Nationale 
des Côtes d’Armor 

Objet : CAPD ineat/exeat, mouvement 2017 

  Madame la Directrice Académique, 

 Nous souhaiterions avoir des informations sur les personnes qui demandent à rejoindre notre département ou le 
quitter par le biais des ineat ou exeat. Nous vous demandons donc de réunir une CAPD, dès fin juin ou début juillet, 
comme c’est le cas dans les autres départements de l’Académie et dans de très nombreux départements français, pour 
examiner, de façon paritaire, l’ensemble des demandes qui concernent notre département. 

De nombreux collègues sont parfois en attente depuis plusieurs années de leur changement de département. La tenue 
d'une CAPD permettra aussi de pouvoir les renseigner précisément et en toute transparence sur les critères utilisés 
pour accorder les ineat et les exeat.  

Accorder des ineat à ces collègues en attente apporterait une marge indispensable aux effectifs des Côtes d’Armor. 

Cela pourrait aussi permettre à certains collègues d’obtenir leur exeat ou d’avoir une réponse favorable à leur 
demande de disponibilité, de détachement ou de travail à temps partiel sur autorisation. 

 En ce qui concerne le mouvement 2017, nous nous étonnons que le poste particulier Coordonnateur de la commission 
départementale d’orientation (0,5 ETP) et adjoint au coordonnateur du pôle enfance de la MDPH (0,5 ETP) soit vacant 
à l’issue de la première phase du mouvement et fasse l’objet d’un appel à candidature. Nous avions déjà signalé en 
CAPD qu’à notre sens il aurait dû être obtenu par Mme ........ et nous renouvelons cette remarque, d’autant plus 
que le lui octroyer ne lèserait personne. 

 Pour finir, nous dénonçons le blocage du poste de psychologue scolaire de Plestin les Grèves intervenu durant les 
opérations de mouvement, totalement en dehors de la carte scolaire. Cela constitue un précédent inquiétant dans la 
procédure du mouvement. 

Nous vous prions de recevoir, Madame la Directrice Académique, nos respectueuses salutations. 

Les secrétaires départementaux, 

Robin Maillot          Stéphane Chiarelli Stéphane Mottier 


